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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ 
travaux relatƛŦǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!C!C9 Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ 59±h¦D9Σ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇƻǳǊ 
ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜǊ ό//!Cύ Řǳ 07/03/2024. Il comporte deux 
volets : un projet de réorganisation des propriétés, dit "projet de parcellaire" ; un projet de travaux induits 
par le projet parcellaire et par les demandes des propriétaires, dit "projet de travaux connexes". 

[ŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǎǳƭǘŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /L!CΣ ƭŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜ 
et ƭŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘ-
ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
destinées à modifier voire supprimer certains travaux envisagés. Cette démarche est exposée dans le 
chapitre 4 -Raisons du choix du projet. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!C!C9 Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Jory-de-/Ƙŀƭŀƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 
regroupement des propriétés forestières et de simplification du cadastre. L'objectif à terme est d'améliorer 
les conditions d'exploitation forestière de ce territoire. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŀǎǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ wǳǊŀƭΣ ƭΩ!C!CE doit : 

- Ϧ wŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ΧΤ 

- Améliorer, dans la mesure du possible, les condƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

- Assurer la préservation et la mise en valeur des espaces naturels en tenant compte des sensibilités 
environnementales, des risques naturels, de la mise en valeur et la protection du patrimoine rural et des 
paysages, de la préservation des ressources en eau, de la biodiversité et des continuités écologiques ; 

- /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ΧΦ ϦΦ 

2.1 LE PROJET DE PARCELLAIRE 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ 965 parcelles à l'état initial à 397 parcelles pour 140 comptes de 
propriété. (voir le Tableau 1  ci-contre) 

- Le nombre de parcelles est ainsi réduit de 59% grâce à la réunion des parcelles constituant un seul 
îlot de propriété et au regroupement des parcelles dispersées ; 

- Deux ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
îlots principaux  

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩƞƭƻǘs de propriétés est réduit d'un tiers (de même que le nombre moyen 
d'îlots par propriétaires) et la superficie moyenne des îlots est multipliée par 1,5. 

¶ Le nombre de propriétés constituées d'une seule parcelle est multiplié par 1, 9 tandis que les 
propriétés comportant plus de 5 parcelles sont ramenées de 54 à 16 (soit une diminution 
relative de 70%). 

L'un des points positifs majeurs du projet est la régularisation du statut de nombreux chemins, non 
cadastrés à l'état initial, qui deviennent des chemins ruraux dont un à vocation DFCI.  

 

Descripteur avant AFAFE après AFAFE 

variation 
relative 
(%) ou 

absolue 
(ml) 

rapport après/avant 

Surface du périmètre* 534 532 -0,4 - 
Nombre de compte de propriété 140 141 - - 
Nombre de parcelles 965 397 -59% 0,41 

Nombre d'îlots de propriété 501 338 -33% 0,67 

Nombre moyen d'îlots par propriétaire 3,58 2,43 -32% 0,68 

Superficie moyenne d'un îlot 1,06 ha 1,57 ha 48% 1,48 

Comptes de propriété avec 1 seule parcelle 33 63 91% 1,91 

Comptes de propriété avec plus de 5 parcelles 54 16 -70% 0,30 

Tableau 1  Projet de parcellaire ς chiffres repères 
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carte 1  Projet de parcellaire ς Planche 1 

mailto:adret.environnement@wanadoo.fr


ADRET ENVIRONNEMENT ï 18 rue Jeanne d'Arc - 81200 MAZAMET  - Courriel : adret.environnement@wanadoo.fr   mai 2024 

 

Département de la Dordogne ï Aménagement foncier agricole, forestier et environnemental - Périmètre de Saint-Jory-de-Chalais - ÉTUDE D'IMPACT 

Tome 2 ï Projet / Analyse des incidences du projet / Raisons du choix du projet/ Mesures envisagées pour supprimer, réduire ou compenser les impacts / Méthodes 
150  

 

 
carte 2  Projet de parcellaire ς Planche 2 

mailto:adret.environnement@wanadoo.fr


ADRET ENVIRONNEMENT ï 18 rue Jeanne d'Arc - 81200 MAZAMET  - Courriel : adret.environnement@wanadoo.fr   mai 2024 

 

Département de la Dordogne ï Aménagement foncier agricole, forestier et environnemental - Périmètre de Saint-Jory-de-Chalais - ÉTUDE D'IMPACT 

Tome 2 ï Projet / Analyse des incidences du projet / Raisons du choix du projet/ Mesures envisagées pour supprimer, réduire ou compenser les impacts / Méthodes 
151  

 

2.2 LE PROJET DE TRAVAUX CONNEXES : NATURES ET MOTIFS DES TRAVAUX 

Voir carte 3  ci-dessous 

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƛƎƴŞǎ Ł ƭΩ!C!CE ǊŜƴŘŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
travaux dits "travaux connexes. Ce programme résulte de la consultation des proprƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet, des échanges avec la commission communale, des demandes 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 55¢ нпΦ 

16 "sites" de travaux sont projetés. Ils sont tous liés au réseau de chemins créés ou régularisés et 
comprennent (voir le détail dans le Tableau 2 ci-après) : 

1 / l'aménagement des chemins existants qui ont été régularisés, avec deux types d'interventions :  

- 1805 m de "mise au gabarit" Ŝǘ ŘϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ 
comprenant l'enlèvement de la végétation et des chablis dans la bande de roulement (3 m), le 
décapage et le réglage par moyens mécaniques, le compactage, le régalage des abords et 
l'arasement des accotements, l'élagages éventuels des arbres limitrophes au minimum à la 
verticale de la bande de roulement sur une hauteur de hauteur 3,00 m. Ces travaux impliquent 
donc la suppression de la végétation sur une largeur correspondant à la différence entre la 
largeur actuelle de la bande de roulement (1 à 2,5 m selon l'état de la voie) et la largeur projetée 
(généralement 3 à 3,5 pour les dessertes destinées aux véhicules). 

- 905 m de travaux similaires aux précédents mais sur une largeur de 4,5 m pour la création d'une 
piste à vocation DFCI sur l'emplacement d'une piste forestière 

2 / la création de nouveaux chemins comprenant deux types de travaux :  

- L'ouverture de 2490 m de chemins de randonnée pédestre permettant l'accès et la promenade le 
long des cours d'eau ; dans le principe, le passage est dégagé sur une largeur de 2 m en 
maintenant tous les arbres présents de plus de 10 cm de diamètre 

- L'ouverture de 1570 m de chemins nouveaux avec une largeur carrossable de 3 m. 

3 / 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ liés à l'aménagement des chemins qui consistent en :  

- 4 aménagements de dalots pour le franchissement de ruisselets interceptés par les emprises de 
travaux sur les chemins destinés aux véhicules ;  

- 3 aménagements de platelages en bois pour le franchissement de ruisselets interceptés par les 
emprises de chemins de randonnée pédestre 

- 1 passage busés sous la bande de roulement pour permettre l'évacuation des excès d'eau issus 
d'un champ dont le sol est très peu perméable (luvisol hydromorphe) 

4 / Des aménagements de passages à gué existants :  

Les travaux d'aménagement des gués ont été programmés conformément aux préconisations 
environnementales adoptées lors de la CCAF du 6 janvier 2020. Ces aménagements sont une mesure 
d'amélioration de l'environnement du périmètre. En effet, sur les itinéraires de desserte d'exploitation 
forestière et agricole dont l'emprise est régularisée et/ou aménagée et qui franchissent actuellement les 
cours d'eau par des gués, les aménagements prévus par le projet permettent d'améliorer la continuité 
hydraulique et biologique des écoulements et, en phase d'utilisation, de réduire les impacts provoqués par 
le passage des engins en limitant la destruction du substrat du lit et la mise en suspension de fines (avec 
risque de colmatage des frayères) à chaque passage. 

Ces aménagements sont également conformes aux principes d'aménagement décidés sur site lors de la 
visite de terrain organisée le 16/03/2023 avec le service de la Police de l'Eau de la DDT24, en vue de 
répondre aux exigences de conformité du projet avec la Loi sur l'eau. Ils concernent les gués suivants : 

 

Site de 
travaux 

Nature des travaux Commentaires 
Photos 

(ci-
dessous) 

8 
Le Touroulet 

Déplacement du seuil en amont du passage 
à gué existant pour diminuer la hauteur 
ŘΩŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ 
sur support existant (poteau EDF) (ligne de 
vie en cordage) 

Le seuil actuel d'environ 40 cm de 
haut comprend une rangée de pierres 
jointives disposée en travers du lit à 
l'aval du gué. Elles seront déplacées 
en amont, de façon non jointive, pour 
briser le flux sans l'entraver. 

1, 2 

10 
Reau de la 

Mouroussié 

Aménagement de bandes de roulement en 
blocs de pierres en fond de rivière pour le 
passage des véhicules sur le gué existant 
pour préservation du lit de la rivière - 
Fascinage des rives pour protection des 
berges dans le méandre, rechargement à 
l'arrière avec semis pour végétalisation 

La longueur actuellement parcourue 
par les véhicules agricoles et 
forestiers dans le lit du ruisseau de la 
Mouroussié est d'environ 25 m. Après 
aménagement, le gué sera situé sur 
l'itinéraire d'une piste DFCI 
potentiellement plus empruntée 
qu'aujourd'hui.  

3 

12 
Reau de la 

Mouroussié 

Aménagement de bandes de roulement en 
blocs de pierres en fond de rivière pour le 
passage des véhicules sur le gué existant 
pour préservation du lit de la rivière 

La longueur actuellement parcourue 
par les véhicules agricoles et 
forestiers dans le lit du ruisseau de la 
Mouroussié est d'environ 20 m 

4 

7 
Reau de la 

Mouroussié 

Aménagement de bandes de roulement en 
blocs de pierres en fond de rivière sur le gué 
existant. 

Le passage, orthogonal au lit du 
ruisseau, fait environ 4 m de large 6 

5 
La Côle 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƛŞǘƻƴ ǇƻǳǊ 
franchissement de la rivière : pas japonais 
en blocs de pierres disposés en quinconce, 
espacés de 30cm maximum, de hauteur 
hors d'eau minimum 20cm, avec une ligne 
de vie en cordage 

Situé sur un sentier de randonnée, 
l'aménagement est destiné à faciliter 
le franchissement de la Côle (rivière à 
écoulement permanent) par les 
piétons.  

5 

 

On souligne que le projet ne prévoit pas de travaux hydraulique "lourds" de type curage, recalibrage, 
redressement, drainage, comblement de ƳŀǊŜǎΣΧ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΣ 
surfaciques ou ponctuelles du réseau hydrographique. Il ne comporte pas non plus d'arasements de 
talus, de défrichements (hormis ceux prévu dans les emprises de travaux de voirie) ou de plantations. 
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NATURE DES TRAVAUX QUANTITATIF 
Emprise 

des 
travaux 

N° sites de 
travaux (p = 
pour partie) 

Caractéristiques 
Mesures prévues 
d'atténuation des 

impacts 

VOIRIE - Ouverture de 
chemins de randonnées 
pédestres 

2 499 ml 5896 m² 1 -2 - 6p 
Dégagement de végétation sur 
2m de large 

Principe de maintien 
des arbres existants 
(diam >10cm) - 
Sinuosité du tracé 

VOIRIE - Aménagement 
de la passerelle piétonne 
de franchissement du 
Touroulet  

1 U   8 
aménagement d'une ligne de 
vie sur la passerelle piéton 
existante 

  

VOIRIE - Aménagement-
Réhabilitation de 
chemins existants 

1 733 ml 5199 m² 3- 6p - 9 - 14p 
Reprofilage et dégagement de 
végétation sur 3 m de large 

Principe de maintien 
des arbres existants en 
dehors de la bande de 
roulement + principe 
d'évitement localisé 
(sinuosité adaptée) 

VOIRIE - Aménagement 
de chemins existants 
avec empierrement - 
piste DFCI 

931 ml 4189 m² 10 

Nivellement et dégagement de 
végétation sur 4,5 m de large + 
empierrement de la bande de 
roulement avec un matériau 
non calcaire 

Maintien des arbres 
existants en dehors de 
la bande de roulement   

VOIRIE - Création de 
desserte (hors piste 
DFCI) 

1 532 ml 4596 m² 
4 - 6p - 11 -13 

- 14p - 15 

Nivellement et dégagement de 
végétation sur  3 m de large + 
empierrement de la bande de 
roulement avec un matériau 
non calcaire 

Maintien des arbres 
existants en dehors de 
la bande de roulement   

HYDRAULIQUE -
Aménagement d'un 
passage à gué existant - 
passage véhicules 

3 U   41190 
Réalisation de deux bandes de 
roulement en pierres 
plates au fond du cours d'eau 

Travaux destinés à 
améliorer les 
conditions initiales de 
franchissement des 
cours d'eau (Touroulet, 
ruisseau de la 
Mauroussie) 

HYDRAULIQUE -
Aménagement d'un 
passage à gué existant - 
passage piétons 

1 U   5 

Réalisation d'un pas japonais 
en pierres à faces plates 
disposées en quinconce - 
Espace entre pierres de 30 cm 
- Hauteur hors d'eau 20 cm - + 
ligne de vie 

  

HYDRAULIQUE -
Aménagement d'un 
dalot pour le 
franchissement de 
ruisselets par les 
véhicules 

4 U   3 - 13 - 15 
Pose de 3 dalots conjoints de 2 
m de large pour l'obtention 
d'un ouvrage de 6 m de large 

réglage des dalots à la 
pente du cours d'eau à 
raccorder - fond du 
dalot à -0,30m du fond 
des écoulements pour 
reconstitution du lit 

HYDRAULIQUE -
Aménagement d'un 
platelage bois pour le 
franchissement piéton 
des ruisselets 

3 U   1 
Petit ouvrage en bois en appui 
sur les berges 

  

HYDRAULIQUE - Busage 1 U   14 Buse Ø300 mm   

Tableau 2  Récapitulatif du projet de travaux connexes ς Quantitatif 
Source : Quantitatif des travaux d'après le programme établi par le cabinet Devouge, géomètre expert ς mars 2024 

Seuil à supprimer 

Passerelle piétonne à 

aménager 

Localisation du futur dispositif brise-flux 

2 

3 4 

Fascinage 

1 

5 

Mise en place de blocs en "pas 

japonais" + ligne de vie 

6 
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carte 3  Projet de travaux connexes-Planche 1 
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carte 4  Projet de travaux connexes-Planche 2 
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3.1 LA MÉTHODE 5Ω;±![¦!¢Lhb 59{ Lat!/¢{ 

3.1.1 Bases de l'évaluation des impacts 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǇƻǎŜΣ  

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭϥŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ 
géomètres, 

- Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
environnementales exposés dans le tome 1 de la présente étude ainsi que sur l'arrêté des 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀƴƴŜȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ƭŜ 
paragraphe VII en fin de texte du tome 1). 

! ŎƘŀǉǳŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όŀǾŀƴǘ-projets et modifications successives), le charƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻns d'analyse, d'évaluation et de préconisations de mesures pour éviter, réduire 
ou compenser les impacts précisées ci-dessous : 

 

Phase du projet d'AFAFE Travaux et avis du chargé d'étude d'impact 

26/01/2023 ς CCAF ς examen de l'avant-
projet parcellaire avant consultation des 
propriétaires 

Présentation des méthodes d'évaluation des impacts. Avis : L'emprise 
totale de 3 m envisagée est trop importante pour les chemins de 
randonnée 

Avis : Aménagement des passages à gué : choisir les dispositifs les moins 
ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ą programmation d'une réunion sur site 
avec la DDT24 

Production d'une hiérarchisation des gués relativement aux enjeux 
d'amélioration 

16/03/2023 ς Visite de terrain des 
aménagements de franchissement de la 
Côle antérieurement réalisés par la 
commune ς DDT24 (M. Jean-Claude 
Lecalvez), CD24, Mairie, Géomètre, 
Chargé d'étude d'impact 

La conception de ces aménagements anciens n'est plus satisfaisante au 
regard des exigences de maintien de la continuité hydraulique et 
hydrobiologique des cours d'eau. L'aménagement des passages à gué à 
l'aide blocs disjoints disposés au niveau du fond du lit actuel est 
préconisé par la DDT24. 

14/09/2023 ς CCAF - examen projet 
parcellaire élaboré après consultation 
des propriétaires du lundi 27 mars au 
mercredi 26 avril 2023 : 
1. Examen des observations formées 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 
parcellaires ; 
2. Présentation du projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ Řǳ 
programme des travaux connexes 

Projet transmis au chargé d'étude le 11/09/2023 pour analyse 

Avis négatif sur la demande de la mairie d'élargir les travaux d'ouverture 
des itinéraires de randonnée à 3 m pour permettre l'entretien mécanisé 
(" les chemins de 3 m de large pourront être parcourus par des véhicules 
(4x4x, Quad) et, par ailleurs, ils longent des cours d'eau à forts enjeux 
dans des secteurs comportant des stations d'espèces de flore 
protégées". 

23 et 24/11/2023 Analyse du projet de travaux connexes ς Parcours des emprises de 
travaux pour mettre à jour de l'état initial et affiner l'évaluation des 
impacts et des mesures (voir § Tableau 3  ci-dessous) 

Phase du projet d'AFAFE Travaux et avis du chargé d'étude d'impact 

30/01/2024 ς CCAF 
 

Présentation de la version n°1 de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
mesures « Éviter-Réduire-Compenser » ; 
Exposé du type (constituer une trame d'îlots de sénescence) et du 
quantitatif (2 ha minimum) de compensation souhaitée --> 
programmation d'une visite sur site le 07/03/2024 des parcelles 
communales pouvant servir de zones de compensation 

Parcours de terrain complémentaire du site n° 13 

07/03/2024 ς Visite de terrain des 
parcelles forestières propriété de la 
commune + CCAF pour validation des 
principes d'évaluation des impacts et des 
mesures de compensation 

Présentation de la version n°2 ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
mesures « Éviter-Réduire-Compenser » ; 
Identification des parcelles boisées aptes à former des îlots de 
sénescence 

Tableau 3  Calendrier d'intervention du chargé d'étude d'impact lors de l'élaboration du projet 

3.1.2 L'analyse sur site des impacts 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭϥŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ 
intégralement parcouru les emprises des travaux envisagés. Durant ce parcours, les caractéristiques 
suivantes ont été relevées : 

- La largeur moyenne actuelle du chemin existant ; elle sera utilisée, avec l'emprise des travaux, 
pour évaluer les surfaces d'habitats riverains impactés par les travaux. 

-  Les types d'habitats naturels présents dans et en bordure des emprises de travaux. 

-  [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎŜǇǘŞǎΣ Χ 

-  Le nombre d'arbres de type "gros bois" (diamètre supérieur à 50 cm) directement impactés par 
les travaux (voir Erreur ! Source du renvoi introuvable. ci-dessous). On rappelle que les 
préconisations environnementales adoptées, lors de la présentation du périmètre et des mesures 
de miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ Ŝƴ //!C Řǳ с ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΣ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
pour l'arrachage de cette catégorie d'arbres1. 

- Les travaux d'hydraulique induits par l'aménagement des voies (dalots, busages, platelages bois) 

-  Les mesures d'évitement ou de réduction d'impacts envisageables. 

Chaque site de travaux a ainsi été découpé en secteurs homogènes selon les caractéristiques identifiées sur 
le terrain. 

3.1.3 L'évaluation des impacts dus aux travaux 

! ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜΣ ƭŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŦƻǳǊƴƛ ŀǳ géomètre et présenté à la CCAF une appréciation des 
impacts. L'exposé de ces évaluations pour chacun des secteurs de travaux de voirie, numérotés selon la 
nomenclature adoptée par le Cabinet Devouge (voir carte des travaux ci-avant) figure sous forme de fiches 
en annexe 1. 

Les impacts résultent des travaux d'élargissement et de nivellement de la bande de roulement dont 
l'emprise est généralement fixée à 3 m (4,5 m pour les travaux n° 10 de mise au gabarit DFCI). Lorsqu'un 

                                                
1 Le bornage des emprises de chemins créés en zones forestières, donc dépourvus de tracé initial, a été effectué avec une interdistance des 
bornes de plusieurs centaines de mètres parfois. Dans les tronçons sans repères, l'identification des "gros bois" situés dans l'emprise des 
travaux n'est donc pas totalement sûre. On convient d'une incertitude de l'ordre de 10% sur ces comptages. En conséquence, l'évaluation du 
besoin de compensation global sera effectuée sur la base du nombre total de "gros bois" recensés plus 10%. 
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chemin est déjà existant, l'évaluation de la surface impactée est basée sur la différence entre la largeur 
moyenne actuelle du chemin et la largeur prévue des travaux (voir Erreur ! Source du renvoi introuvable. 
ci-contre). Pour les chemins créés de novo, la surface impactée est égale à la surface de l'emprise des 
travaux. 

On a considéré que la différence entre la largeur utile actuelle et la largeur utile future correspondait 
ainsi à une destruction d'habitat. 

 
Figure 1 -  schéma de principe de l'évaluation de l'impact sur les habitats des travaux de voirie 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ Υ  

- ƛύ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Υ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ όŘŞŦƛƴƛǘƛŦύ ƻǳ ŎƛŎŀǘǊƛǎŀōƭŜ όǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜύ Τ  

- ii) les modalités de l'impact : direct (causé par les travaux) ou indirect (effet secondaire o) ; 

- ƛƛƛύ [ŀ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Υ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ ƭƻƴƎǳŜǳǊ impactée : 

- iii) La patrimonialité des composantes environnementales (habitat, habitat d'espèce, corridor, 
ǊƾƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Χύ affectées et la nécessité conséquente de prévoir des mesures de 
compensations des impacts. 

Dans le cas particulier des espaces forestiers (chênaies et chênaies-charmaies) qui forment l'essentiel des 
milieux impactés, l'appréciation de l'impact sur le boisement a intégré le nombre de "gros bois" 
concernés selon le barème qualitatif  suivant :  

nombre de gros bois impactés / 100 m de travaux Niveau d'impact 

0 à 3 faible 

3 à 5 modéré 

plus de 5 fort  

Le dénombrement des "gros bois" dans les emprises a été localement difficile compte tenu d'un bornage 
en zone forestière quelquefois très diffus ne permettant pas de localiser avec précision les limites de la 
zone de travaux. Aussi, ce comptage est-il entaché d'une possibilité d'erreur de l'ordre de +/-10%. 

Les mesures de compensation qui découlent de cette évaluation des impacts sont ensuite établies, 
compte-tenu des mesures d'évitement et de réduction adoptées et selon les préconisations 

environnementales adoptées par la CCAF du 6 janvier 2020 (cf. Tome 1 ς État initial de l'environnement 
du périmètre ς Chapitre 5 ς pp. 121-126). Voir le chapitre 5. 

3.2 IMPACTS DU PROJET DE PARCELLAIRE  

3.2.1 Impacts directs permanents 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩ!C!CE en valeur vénale ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ et 
valeur de boisement différentes (par exemple : bois contre pré, pré contre terre, taillis maigre contre 
futaie) que dans le cas où les deux parties sont d'accord pour cet échange. 

Le projet de parcellaire ne rend pas nécessaire des défrichements ou des reboisements qui auraient pu être 
qui auraient pu être nécessaires pour équilibrer des échanges de ce type. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L 123.4 et L 123.8 du Code rural, un abattement 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όŎƘŜƳƛƴǎύ Υ ŎŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ 
prélèvement est de 1,7%. (source : Cabinet Devouge), inférieur aux 2% autorisés par le Code rural.. 

Il n'y donc pas d'impact direct imputable au projet de parcellaire. On souligne en revanche les effets 
positifs du projet :  

- regroupement des îlots de propriété, facilitation et rationalisation de l'exploitation forestière 

- amélioration du réseau de desserte et notamment de la Défense des Forêts Contre l'Incendie 
(DFCI). 

3.2.2 Impacts indirects post-AFAFE 

Les regroupements parcellaires et l'amélioration de la desserte peuvent en théorie favoriser des projets 
futurs de conversion des boisements de feuillus en futaies régulières de conifères. 

La probabilité de ce scénario d'évolution n'est pas quantifiable. La connaissance du contexte actuel marqué 
par une forte dominance des bois de feuillus issue d'une gestion "traditionnelle" des massifs, le relief 
accusé sur les versants de la Côle, du Touroulet et de la Queue d'Âne sont des facteurs qui conduisent à 
écarter l'hypothèse d'une évolution sensible du couvert boisé vers la futaie résineuse. 

Un point sur l'évolution du couvert boisé fera partie des objectifs du suivi environnemental à n+5 et n+10 
adopté par la CCAF au titre des mesures de suivi de l'opération. 
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3.3 IMPACTS DU PROJET SUR LES HABITATS NATURELS ET LA FLORE 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŞŜ ƛŎƛ ǇƻǳǊ exposer une 
évaluation globale des iƳǇŀŎǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 
environnemental. Ces évaluations tiennent compte des critères exposés dans le paragraphe 3.1 ci-dessus 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘϥŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
projet et qui seront exposées plus loin (chapitre 5). 

3.3.1 IMPACTS DU PROGRAMME DE TRAVAUX CONNEXES 

3.3.1.1 Impacts directs permanents 

3.3.1.1.1 Impacts sur les habitats naturels 

Voir Tableau 4 , Tableau 5 ,carte 5 carte 6 ,carte 7 , ci-après 

Les impacts directs et permanents sur les habitats naturels résultent de la suppression de la végétation 
programmée dans les travaux d'aménagement (élargissement de la largeur utile) et de créations de voirie, 
qui constituent l'essentiel du projet de travaux. Il n'y a pas de travaux programmés et donc pas d'impacts 
directs en dehors de ces derniers. 

Le total des surfaces impactées représente 1,05ha soit moins de 0,2% de la surface du périmètre et 0,3% de 
la surface totale des catégories de milieux naturels concernés, dispersé sur 15 sites de travaux (voir 
Tableau 4  ci-dessous).. En termes quantitatifs l'impact global sur les habitats naturels est donc très 
faible. 

En terme qualitatifs (Tableau 5 ), 77% des surfaces impactées (8 041 m²) sont des boisements de feuillus 
(chênaies, chênaies-charmaies, charmaies et taillis de châtaigniers) situés dans les emprises de travaux. 
Compte-tenu du taux de "gros bois" situés dans les emprises. Selon le barème précédemment indiqué, 
l'appréciation qualitative est la suivante :  

- Impact faible : 1873 m² (23% des bois impactés) sont des taillis plus ou moins jeunes sans "gros 
bois";  

- Impact modéré : 5293 m² (66% des bois impactés) sont des taillis sous futaie avec présence en 
proportion faible à moyenne de "gros bois" ou bien des taillis de charmes riverains en zone 
inondable;  

- Impact fort : 875 m² (11% des bois impactés) sont des taillis sous futaie avec des densités élevées 
de "gros bois" dans les emprises. 

Pour ces habitats forestiers communs dans la localité et compte-tenu d'un niveau de prélèvement très 
faible (0,1 à 0,3%) l'impact est qualifié de faible à modéré selon le taux de "gros bois". Dans ces surfaces 
boisées on peut en effet identifier un impact localisé qui correspond à la suppression de "gros bois" dans 
les emprises de travaux. Cet impact est modéré à fort selon l'âge et l'état de l'arbre, facteurs corrélés à la 
durée et la difficulté de "remplacement" du sujet abattus. Un effectif faible de 44 sujets (+/-10%), mais 
néanmoins à compenser a été recensé. 

8 % des surfaces impactées (821 m²) sont des taillis de charmes (code Corine 41.a) riverains des cours 
d'eau à forts enjeux compte tenu de leur situation en zone inondable et de la présence localisée d'espèces 
de flore protégées (jacinthe des bois) sur les rives des cours d'eau voisins ; néanmoins, les travaux de 
dégagement sont très limités pour l'ouverture de sentiers de randonnée avec un maintien de tous les 

sujets de plus de 10 cm de diamètre. Avec un prélèvement de 0,6% des habitats de ce type, un peu plus 
élevé que pour les autres milieux, l'impact est qualifié de modéré. 

23% des impacts concernent de milieux communs voire très communs dans la localité, d'intérêt 
patrimonial très faible à faible. : Roncier, Lande à fougère aigle, Coupes récentes avec broussailles de 
recolonisation, pâtures mésophiles et plantation de pins maritimes. Compte tenu du faible enjeu associé à 
ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎΣ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩϥǳƴ impact de niveau très faible sur des composantes de la biodiversité "ordinaire". 

Pour finir, soulignons qu'aucun des habitats identifiés à fort enjeux du périmètre n'est impacté par les 
travaux. 

3.3.1.1.2 Impacts sur les stations de flore d'intérêt 

Voir carte 8  et carte 9  ci-dessous 

Si l'on examine la localisation des travaux en regard de celle des stations de flore d'intérêt2, on constate 
que les seuls sites susceptibles de produire des impacts sont les n° 1 et 3 dans les secteurs qui longent la 
Côle. Les emprises de travaux sont cependant assez éloignées de berges de la rivière où se situent les 
stations de Jacinthe des Bois (Hyacinthoides non-scripta) qui fait l'objet d'une protection départementale.  
Aucune incidence des travaux sur ces stations n'est à craindre moyennant le strict respect des emprises 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Une mesure de mise en défense des berges en phase de chantier sera néanmoins 
nécessaire. 

Aucune station de flore indicatrice de zone humide n'est concernée par les travaux. 

3.3.1.1.3 Synthèse 

L'impact global sur les habitats naturel est faible : il s'élève à 0,2% de la surface du périmètre et 0,3% de la 
surface des types d'habitats impactés. Aucun des habitats identifiés à fort enjeux du périmètre n'est 
impacté par les travaux. Aucune station de flore d'intérêt patrimonial n'est directement concernée par les 
emprises de travaux. 

La perte de biodiversité associée à l'élargissement des largeurs utiles des chemins concerne 8041 m² de 
formations boisées communes localement (chênaie, chênaie-charmaie, charmaie) et dont le niveau 
d'enjeu, qualifié de modéré à fort, est lié à la présence de "gros bois" dans le peuplement, un des 
indicateurs de leur qualité environnementale ; 44 "gros bois" ont été comptés dans les emprises. Une 
mesure globale de compensation des destructions de boisement et d'abattages de "gros bois" par la 
création d'îlots de vieillissement favorable à la faune et à la flore forestières a été adoptée 

La perte de biodiversité associée à la destruction de landes à fougères, pâtures, accrus forestiers, taillis de 
châtaigniers et pinèdes est de très faible niveau, tant en matière d'enjeux que de de surface détruite. 

 

 

                                                
2 Flore protégée aux échelons nationaux, régionaux ou département et espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF en Nouvelle 
Aquitaine. Voir Étude d'impact ς Tome 1 - 1- État initial de l'environnement du périmètre ς § 3.3.7 Récapitulatif des enjeux botaniques, p.74 
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carte 5  Localisation des zones de travaux dans les habitats naturels-planche 1 

(voir légende ci-après) 
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